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Plan de gestion 
stratégique des 
zones humides 

1. Contexte : 
1. Enjeux des zones humides sur le bassin de l’Arve 
2. Historique de la démarche 
3. Les changements d’approche induits par la 

GEMAPI 
2. Méthodologie d’élaboration et questionnements 
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Enjeux des 
zones 
humides 

• Présentation générale  du périmètre du 
SAGE  
• 106 communes (de Chamonix à 

Annemasse) 
• 2164 km² 
• 1400 km de cours d’eau permanents 

et 437 torrents et rivières 
• Principaux cours d’eau : l’Arve, le 

Bonnant, le Giffre, le Borne, la Menoge 
et le Foron du Chablais Genevois 

• Territoire transfrontalier sous 
l’influence de la dynamique Genevoise 
et dynamisme économique industriels 
en fond de vallée : croissance de la 
population hors norme, 
développement rapide de 
l’urbanisation et des infrastructures 

• Tourisme en tête de bassin : 
développement des infrastructures des 
stations de sports d’hiver (retenues 
collinaires, centres d’accueil, 
remontées mécaniques…) 
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Enjeux des 
zones 
humides 

Les zones humides du bassin 

 1500 zones humides répertoriées sur le SAGE 

 Diversité de typologie (ZH alluviales, ZH de tête de bassin…) 

 Estimation de 10% de ZH en moins en 30 ans sur le périmètre du 
SAGE (principalement par grignotage en fond de vallée, mais 
destruction totale en moyenne montagne) 

 55% des ZH actuellement « en cours de dégradation » 

 Des pressions plus intenses sur les ZH de moyenne montagne 
(aménagements pour les stations de ski) 

 1/ 3 font l’objet de gestion  par les collectivités locales (N2000, CT 
ENS…), ou de protection (APPB, réserve naturelle…) 

 Souvent la fonction la plus mise en avant : biodiversité 

 
 Des acteurs multiples en charge de la gestion des ZH 
dans des cadres d’action et de financements divers (de 
l’ordre de 500 000 € mobilisés annuellement sur le territoire 
pour la gestion des ZH hors mesures compensatoires) 
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Enjeux des 
zones 
humides 

Les zones humides du bassin 

 1500 zones humides répertoriées sur le SAGE … mais des 
connaissances encore hétérogènes 

 95-2000 : 1er inventaire sur départemental 74 

 2010 : actualisation de l’inventaire sur certains secteurs (hausse 
considérable du nombre de ZH répertoriées) 

 

 

 Conflits réguliers par rapport à des projets d’aménagement 
 

 
 
 Des zones humides en cours de 
dégradation et un sujet de crispation 
pour les élus et les porteurs de projet 
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Historique 
de la 
démarche 

Traitement des zones humides dans le cadre du SAGE 

 Etude thématique du SAGE du les ZH 

 Diagnostic 

 Facteurs de dégradation 

 Propositions : « boîte à outil » 

 Proposition technique de hiérarchisation (non débattue) 

 Rejet des propositions initiales de dispositions du PAGD : 
principe général de renforcement de la protection 
(règlementation) sur des ZH prioritaires à définir 
ultérieurement  

 
« Les élus font 
déjà beaucoup 

d’effort dans leurs 
PLU » 

« On ne peut pas 
sécuriser 

juridiquement nos 
projets » 

« Zones humides, 
sonneurs à ventre 

jaune, on se 
transforme en réserve 

d’indiens » 

« Idéologie de 
décroissance diffuse 
dans le 1000 feuilles 

administratif » 
« Règlementations 

venues d’en 
haut » 

« Pour vivre 
heureux, vivons 

cachés » 

« Il faut d’abord 
partager et 

améliorer les 
connaissances » 
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Dispositions ZH du SAGE  

 Disposition ZH-1 du PAGD : « Développer les connaissances 
relatives aux ZH en vue d’une stratégie opérationnelle » 

 Objectif :  

 Plan de gestion stratégique des zones humides « dans une 
approche partagée »  priorisation des ZH 

 Mise à jour de l’inventaire 

 Délai : 1 an après l’approbation du SAGE 

 
 Report de la réflexion 
dans un contexte plus 
apaisé pour ne pas 
impacter négativement 
le SAGE 

Historique 
de la 
démarche 

(source : A. Guillemot – ASTERS) 
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Nouveau 
contexte 
GEMAPI 

Italie 

Suisse 

Structuration de la gestion autour de la GEMAPI 

 2016-2017 : Prise de compétence anticipée de la GEMAPI par les 
EPCI à fiscalité propre 

 1er janvier 2017 : 

 Entrée en vigueur des nouveaux statuts du SM3A valant 
transfert (partiel) de la compétence GEMAPI au SM3A  

 Mise en œuvre de la taxe GEMAPI par les EPCI à FP, montant 
reversé au SM3A (16€/an/hbt DGF) : ressources assurées mais 
plafonnées  

 
 Question des 
zones humides 
traitées dans le 
cadre d’un « tronc 
commun » de 
compétences du 
SM3 
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Nouveau 
contexte 
GEMAPI 

 Intégration des ZH dans les nouveaux statuts du SM3A 

 La compétence GEMAPI est définie par les 4 alinéas suivants de 
l’article L.211-7 du code de l’environnement : 

(1°) L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
(2°) L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 
accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
(5°) La défense contre les inondations et contre la mer ; 
(8°) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 
Les communes ou EPCI FP peuvent transférer tout ou partie de cette compétence à des 
syndicats des groupements de collectivités, sous forme de syndicats mixtes (syndicats de 
rivière, EPTB, EPAGE…). 
 

 L’item 8° est précisé par l’annexe à la note du ministre de 
l’environnement du 7 novembre 2016 relative à la SOCLE : 

« Cette mission comprend en particulier (…) la protection des ZH et la restauration des ZH 
dégradées au regard de leur intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant (épuration, 
expansion de crue, soutien d’étiage), de leur valeur touristique, paysagère, cynégétique ou 
écologique ». 
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Nouveau 
contexte 
GEMAPI 

 Intégration des ZH dans les nouveaux statuts du SM3A 

 Formulation des statuts du SM3A sur les ZH : 

« Tronc commun de compétences : 
 
La prévention et la défense contre les inondations: 
c) La préservation des zones d’expansion de crues(ZEC),des zones de rétention temporaire 
des inondations des eaux (ZRTE), des zones humides stratégiques (notamment celles  
définies par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux –SAGE-) et des périmètres 
de zones contribuant à la limitation des inondations; 
 
La gestion des cours d’eau, domaniaux et non domaniaux, et des milieux aquatiques: 
e) La protection, la restauration des sites, de la biodiversité des écosystèmes aquatiques et 
des zones humides stratégiques définies par le SAGE ainsi que des formations boisées 
riveraines, dont les «Espaces de bon fonctionnement»(EBF) ; 
 
La gestion équilibrée et durable de la ressource en eau: 
i) La coordination, l’animation, l’information, le conseil de l’ensemble des acteurs pour  
la gestion quantitative et qualitative des cours d’eau, la préservation des zones humides, 
des zones d’expansion de crues et des EBF; » 
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Nouveau 
contexte 
GEMAPI 

 Intégration des ZH dans les nouveaux statuts du SM3A 

 Formulation des statuts du SM3A sur les ZH : 

 
Les statuts du SM3A prévoient : 
- Une prise en charge de la protection et de la gestion des 
zones humides stratégiques définies dans le cadre du plan 
de gestion stratégique du SAGE 
 
- Une travail d’animation sur l’ensemble des zones humides 
du territoire 

 
Au regard du contenu de la GEMAPI et des nouvelles missions transférées au SM3A, le 
plan de gestion stratégique des zones humides vient clarifier le périmètre des 
compétences du SM3A sur les zones humides 
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Nouveau 
contexte 
GEMAPI 

Finalités et enjeux du plan de gestion stratégique 
 
Il ne s’agit plus seulement de prioriser les enjeux pour mettre 
en cohérence la gestion des ZH portée par divers acteurs, 
mais aussi de redéfinir les opérateurs (et donc in fine les 
financeurs) 

 

Risque de voir émerger des volontés locales contradictoires pour se décharger 
financièrement de toutes les actions de gestion des milieux humides (sauf actions 
de valorisation), tout en conservant leur maîtrise locale  

Pressions pour tout faire rapidement chez soi suite au transfert de compétence : « I 
want my money back » 

Opportunité d’économie pour les porteurs porteurs initiaux, mais capacité de prise 
en charge financière des actions en question 

Volonté du SM3A pour aller très vite : inscription d’actions au budget 2018 

Intensification, maintien a minima ou réduction des actions de restauration / 
entretien des ZH par rapport à la situation antérieure ?  

 

Enjeux d’aménagement 

Enjeux économiques 

Enjeux milieux 

Enjeux de gestion 

Enjeux financiers 

Enjeux politiques 

Enjeux juridiques 

Une démarche sensible 

G
EM

API 



2- Méthodologie 

Plan de gestion 
stratégique des 
zones humides 
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Méthode 

Une démarche en 4 temps 

 Travail technique conduit par le SM3A (en lien avec un pôle d’expertise): 
proposition technique de plan de gestion stratégique (mesures, ZH 
prioritaires…) : BASE DE DISCUSSION 

 

 Discussion en Commission du SAGE élargie : la commission de la CLE invite 
la commission milieux du SM3A + les territoires n’ayant pas encore pris la 
compétence GEMAPI sur le périmètre SAGE: FINALISATION DE LA STRATEGIE 
SOUMISE A CONSULTATION 

 

 Mise à consultation des acteurs (collectivités, représentants des acteurs 
socio économiques, services de l’Etat…) : AVIS 

 

 Finalisation par la CLE du plan de gestion stratégique et de la liste des ZH 
prioritaires : VALIDATION EN SEANCE PLEINIERE DE LA CLE 
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 Pilotage : travail technique et concertation 
 

CLE en association 
avec les EPCI 

GEMAPI 
(élaboration et 

validation) 

Travail 
technique (SIG, 

expertise) 

Hiérarchisation des ZH (SIG) 
Pôle d’expertise 
Travail de rédaction 

Méthode 
Elaboration et modification 
d’un projet (commission) 
Validation (CLE) 

Débats (commission 
géographiques)  
Avis et propositions 
complémentaires / alternatives 

(source : ASTERS) 
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Méthode 

Le travail technique 

Etape 1 : modélisation SIG 
 
 
 
 
 

 
Etape 2 : le pôle expertise 

 
 
Etape 3 : dépouillement et confrontation des données 

 
 Proposition « consolidée » de ZH prioritaires à préserver, restaurer, entretenir et/ou 
mieux connaître 



Etape 1 : la modélisation SIG 
 

 

 

 Une modélisation basée sur les éléments 
de connaissance déjà disponibles 

 Inventaire départemental (non homogène) 

 Qualification des ZH du bassin versant de 
l’Arve 

 Etude préliminaire au SAGE 

 Un système de notation établi pour 
chaque zone humide du BV qui 
permet une comparaison 

 

 

 

 

 

 



Etape 1 : la modélisation SIG 
 Fonctionnement du modèle et limites 

 Des critères de pondération initiaux ne répondant pas aux 
enjeux GEMAPI (1 sur 2) 

 

 

 

 

 



SM3A - SAGE Arve – Commission 1–  

Etape 1 : la modélisation SIG 
 Fonctionnement du modèle et limites 

 Une notation basée sur des connaissances non homogènes (fonctions ou 
altérations parfois méconnues, inventaire départemental non 
homogène) risque de sous estimer la note de certaines zones.  

 

 

 

 

 

 

Critère connu 
uniquement sur  62% 

des ZH 



Etape 1 : la modélisation SIG 
 

 

 

 

 

 

 Méthode adoptée en Commission du 11 juillet 2017  

 Données identiques sur la modélisation réalisée en 2013 (pas 
d’automatisation SIG donc difficulté d’intégrer les nouvelles ZH dans le 
temps imparti) 

 mais avec une note basée uniquement sur les fonctions et services des 
zones humides (pas de discrimination en fonction de la vulnérabilité) 

 Pas de fonction mise en avant via pondération 

 Découpage par sous territoires 

 Le critère de gestion déjà effective ne reste pas un critère d’arbitrage 

 



Etape 1 : la modélisation SIG 
 

 

 

 

 

 

Sur la base de 
l’analyse 
thématique initiale 
de 2013 : 
396 ZH dans la 
classe la plus haute 
(rouge) 

Classement des 396 
ZH de la note la plus 
haute à la note la 
plus faible 

Etablissement de listes par 
Communautés de Communes 
avec les 150 premières ZH du 
classement 



Etape 1 : la modélisation SIG 
 

 

 

 

 

 



Etape 2 : Le pôle expertise 
 
 Objectif : valider la liste à établir une première proposition technique (liste) des zones 

humides à restaurer/entretenir et à mieux connaître 

 Composition (techniciens) : gestionnaires de rivière, CD74, Agence AERMC, AFB (ex 
ONEMA), DDT 74, Région, CEN 74, Gestionnaires ENS, Natura, réserves naturelles, Chargés de 
mission environnement des communautés de communes et communes, organes agricoles 

 
Un atelier en 3 parties (45 minutes/atelier) 
1- Réflexion sur les zones humides importantes de chaque com com 
 

2- Présentation de  la hiérarchisation. Réaction sur les résultats (annotations carte et tableurs) 
 
3- Désignation autant que possible des zones humides importantes à conserver / à restaurer/ à mieux 
connaitre 
 

 

 

 

 

 



Etape 3 : Un nécessaire travail de recoupement 
des informations 

 
 Dépouillement des 106 communes 
 Recherche et mise en perspective des secteurs déjà gérés: 

 Coûts 

 Outils 

 Maitre d’ouvrage 
 

 Réflexions cartographiques complémentaires : question des 
chapelets 
 
 
 Allers retours avec les participants pour préciser les indications 

données par l’atelier 

 
 Proposition « consolidée » de ZH prioritaires à préserver, restaurer, entretenir et/ou 
mieux connaître 
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Méthode 

Elaboration d’une proposition technique de plan de 
gestion stratégique 

Objectifs Zones humides visées Mesures envisagées 

 
 
 
 
 
 
Préservation 

 
 
 
Zones humides 
prioritaires 

Mesures générales (ex. attention 
renforcée par effet de porter à 
connaissance des enjeux, classement 
spécifique au PLU, interdiction de toute 
atteinte hors conditions particulières…) 
 
Mesures particulières au cas par cas (ex. 
classement APPB, acquisition foncière, 
modalités particulières d’application de la 
séquence ERC en cas d’atteintes…) 
 

 

 
Zones humides non 
prioritaires 
 

 
Règlementation existante  
Accompagnement pour respect de la 
règlementation (animation) 
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Méthode 

Elaboration d’une proposition technique de plan de 
gestion stratégique 

Objectifs Zones humides visées Mesures envisagées 

 
 
 
 
 
 
Préservation 

 
 
 
Zones humides 
prioritaires 

Mesures générales (ex. attention 
renforcée par effet de porter à 
connaissance des enjeux, classement 
spécifique au PLU, interdiction de toute 
atteinte hors conditions particulières…) 
 
Mesures particulières au cas par cas (ex. 
classement APPB, acquisition foncière, 
modalités particulières d’application de la 
séquence ERC en cas d’atteintes…) 
 

 

 
Zones humides non 
prioritaires 
 

 
Règlementation existante  
Accompagnement pour respect de la 
règlementation (animation) 
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Méthode 

Elaboration d’une proposition technique de plan de 
gestion stratégique 

Objectifs Zones humides visées Mesures envisagées 

 
 
 
 
 
 
Restauration / 
entretien 

 
Zones humides 
prioritaires 

Elaboration de plans de gestion 
opérationnels  Définition d’un état de 
référence  travaux d’entretien / de 
restauration 
 
Fléchage des mesures ERC 
 

 

 
Zones humides non 
prioritaires 
 

Mesures ERC (si pas appliquées au ZH 
prioritaires) 
Modalités de gestion avec les 
gestionnaires / propriétaires 
(agriculteurs…) / collectivités locales 
Pas de gestion  
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Méthode 

Elaboration d’une proposition technique de plan de 
gestion stratégique 

Objectifs Zones humides visées Mesures envisagées 

 
 
 
 
 
 
Restauration / 
entretien 

 
Zones humides 
prioritaires 

Elaboration de plans de gestion 
opérationnels  Définition d’un état de 
référence  travaux d’entretien / de 
restauration 
 
Fléchage des mesures ERC 
 

 

 
Zones humides non 
prioritaires 
 

Mesures ERC (si pas appliquées au ZH 
prioritaires) 
Modalités de gestion avec les 
gestionnaires / propriétaires 
(agriculteurs…) / collectivités locales 
Pas de gestion  

= ZH GEMAPI ? 
= « intérêt pour la 
gestion intégrée du 
bassin versant, de leur 
valeur touristique, 
paysagère, 
cynégétique ou 
écologique » (item 8°) 

= « ZH stratégiques » ?  
= intérêt pour la 
gestion intégrée du 
bassin versant 
uniquement (statuts 
SM3A) 

Opérateur et financeur 
= SM3A 

Opérateurs et 
financeurs = SM3A et 
EPCI FP 
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Méthode 

Elaboration d’une proposition technique de plan de 
gestion stratégique 

Objectifs Zones humides visées Mesures envisagées 

 
 
 
 
 
 
Restauration / 
entretien 

 
Zones humides 
prioritaires 

Elaboration de plans de gestion 
opérationnels  Définition d’un état de 
référence  travaux d’entretien / de 
restauration 
 
Fléchage des mesures ERC 
 

 

 
Zones humides non 
prioritaires 
 

Mesures ERC (si pas appliquées au ZH 
prioritaires) 
Modalités de gestion avec les 
gestionnaires / propriétaires 
(agriculteurs…) / collectivités locales 
Pas de gestion  

= ZH GEMAPI ? 
= « intérêt pour la 
gestion intégrée du 
bassin versant, de leur 
valeur touristique, 
paysagère, 
cynégétique ou 
écologique » (item 8°) 

= « ZH stratégiques » ?  
= intérêt pour la 
gestion intégrée du 
bassin versant 
uniquement (statuts 
SM3A) 

Opérateur et financeur 
= SM3A 

Opérateurs et 
financeurs = SM3A et 
EPCI FP 

Quid des ZH actuellement classées en réserves naturelles et 
dont la gestion est financée par l’Etat ? 
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Méthode 

Elaboration d’une proposition technique de plan de 
gestion stratégique 

Objectifs Zones humides visées Mesures envisagées 

 
 
 
Connaissance 

 
Zones humides 
prioritaires 

Investigations spécifiques (EBF, 
délimitation précise au sens de la 
réglementation… ) 
 

 

Zones humides non 
prioritaires 
 

 
Actualisation de l’inventaire 
départemental sur secteurs mal connus 

 
 
Sensibilisation 
communication 

Zones humides 
prioritaires 

Communication spécifique 

 

Zones humides non 
prioritaires 
 

 
Communication générale 

Animation Toutes zones humides Accompagnement des acteurs 
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Conclusions 

Une démarche en cours :  
 

 Des propositions techniques à finaliser 

 Des arbitrages à faire par la CLE sur 
l’approche retenue : que doivent recouvrir 
les ZH prioritaires 

 Une clarification des possibilités ou 
volontés d’action du SM3A / des EPCI FP sur 
les ZH du périmètre 

 Consultation sensible à conduire 
 

 

 

 

 

 



facebook.com/sm3a.arve 

@sm3a74 

www.riviere-arve.org 

M ERCI DE VOTRE ATTENTION 

Syndicat Mixte 
d’Aménagement 

de l’Arve et de ses 
Affluents 

https://www.facebook.com/pages/Neetwork/240707325947259
https://twitter.com/showeet
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